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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2  J U I N  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n° 2023-2575 du 26 mai 2023 autorisant la création du site internet de
commerce électronique de médicaments https://pharmacie-nature.originsante.fr de
l’officine de pharmacie sise 13 rue du Rhin 68490 OTTMARSHEIM,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-2582 du 31 mai 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de Nancy-Laxou,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-2583 du 31 mai 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-2535 du 23 mai 2023 modifiant l’arrêté ARS n°2023-2290
du 03 mai 2023 portant renouvellement et désignation des membres de la
Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-2396 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
commission permanente de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie
Grand Est,
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Arrêté ARS Grand Est n° 2023-2372 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-2386 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est,

Arrêté ARS Grand Est n° 2023-2374 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-
sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est,

Arrêté ARS Grand Est n° 2023-2373 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence Régionale de la
Santé et de l’Autonomie Grand Est,

Arrêté ARS Grand Est n° 2023-2376 du 11 mai 2023 relatif à la composition de la
commission spécialisée de Prévention de la Conférence Régionale de la Santé et de
l’Autonomie Grand Est,

Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans
l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO, signés par Mme CAYRÉ
Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans
l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023, signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 2586 du 31 mai 2023 portant prolongation
d’autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Vittel, exerçant une activité de
structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine
d’urgence dérogatoire,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 2587 du 31 mai 2023 portant prolongation de
l’autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Briey, exerçant une activité de
structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine d’urgence
dérogatoire 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER GRAND EST

Délibérations n° 23-025 à n° 23-101 rendues par le Bureau de l’EPFGE du 17 mai 2023

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2023/223 du 30 mai 2023 définissant les périmètres de surveillance
du Plum Pox Virus, agent causal de la maladie de la sharka  dans le Grand Est en 2023
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Rapport d’Orientation Budgétaire relatif aux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) du 22 mai 2023 – Campagne budgétaire 2023,

Rapport d’Orientation Budgétaire relatif aux Centres Provisoires d’Hébergement (CPH)
du 22 mai 2023 – Campagne budgétaire 2023

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n° 2023/225 du 1er juin 2023 portant inscription au titre des
monuments historiques de l’ambulance alpine 2/75 ou 306 du Gaschney à Strosswihr
(Haut-Rhin),

Arrêté préfectoral n° 2023/224 du 1er juin 2023 portant inscription au titre des
monuments historiques de l’hôtel Ponsardin à Reims (Marne)

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE NANCY

Décision 2023-DG49 du 31 mai 2023 portant délégation de signature du directeur
général du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier
Saint Jacques de Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du Centre
Hospitalier Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe

RECTORAT

Arrêté rectoral n° 9/2023 du 30 mai 2023 portant subdélégation de signature,

Arrêté rectoral n° 10/2023 du 30 mai 2023 portant subdélégation de signature,

Arrêté rectoral n° 2023/07 du 22 mai 2023 modifiant l’arrêté n° 2022/04 portant
délégation de signature aux DASEN,

Arrêté rectoral n° 2023/08 du 25 mai 2023 modifiant l’arrêté n° 2022/04 portant
délégation de signature aux DASEN

ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE GRAND EST

Décision n° DS.2023.04 du 1er juin 2023 portant délégation de signature au sein de
l’établissement de transfusion sanguine Grand Est
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2023/226 du 2 juin 2023 portant désignation des membres du jury
du recrutement sans concours d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer
pour la région Grand Est – session 2023

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES GRAND EST ET
DU BAS-RHIN

Convention de délégation de gestion du 1er juin 2023 relative au centre de gestion
financière bloc 2 placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques
de la région Grand Est et du Bas-Rhin à compter du 1er juin 2023 (DDETSPP 10),

Convention de délégation de gestion du 1er juin 2023 relative au centre de gestion
financière bloc 2 placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques
de la région Grand Est et du Bas-Rhin à compter du 1er juin 2023 (DDT 08),

Convention de délégation de gestion du 1er juin 2023 relative au centre de gestion
financière bloc 2 placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques
de la région Grand Est et du Bas-Rhin à compter du 1er juin 2023 (DDT 52),

Convention de délégation de gestion du 1er juin 2023 relative au centre de gestion
financière bloc 2 placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques
de la région Grand Est et du Bas-Rhin à compter du 1er juin 2023 (DDT 67),

Convention de délégation de gestion du 1er juin 2023 relative au centre de gestion
financière bloc 2 placé sous l’autorité du directeur régional des finances publiques
de la région Grand Est et du Bas-Rhin à compter du 1er juin 2023 (SGCD 10),
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2512 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  371 931,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
    8 490,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     8 490,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
 

ARRETE ARS n° 2023 - 2419 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
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CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  185 464,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
 

ARRETE ARS n° 2023 - 2420 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) 

570026252, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 
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A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  375 504,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
      248,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
   76 806,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    76 278,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      528,53 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
 

ARRETE ARS n° 2023 - 2421 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES 

880009147, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 
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Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  174 423,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
      238,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
    3 345,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     3 345,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
 

ARRETE ARS n° 2023 - 2422 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 

Groupement Hospitalier Aube Marne 

100006279, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  117 573,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 
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A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
    4 737,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     4 737,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
 

ARRETE ARS n° 2023 - 2513 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS 

510000078, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 

Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME)  
  106 053,00 € 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) : 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant Mensuel à verser 
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Montant HAD au titre de la valorisation de l’activité 

Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0,00 € 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD hors AME  
   13 889,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    13 889,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins 

HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

Article 4 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 et 2 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2423 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   226 304,26 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    8 275,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     8 275,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2514 du 17 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   104 429,90 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2515 du 17 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   303 313,95 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

-     41,80 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 
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Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2424 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   102 220,78 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  7 021,34 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2532 du 22 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   267 320,46 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  
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Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2425 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   230 598,61 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2426 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    75 457,17 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2427 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   644 606,41 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    591,23 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 
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AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2428 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   234 216,95 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 
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Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2429 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   109 217,28 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2430 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   151 811,79 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2431 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   696 206,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 58 872,80 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2432 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   169 831,66 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    101,12 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2433 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    45 084,62 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  1 551,70 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2434 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   782 615,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 49 727,94 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   39 190,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    16 179,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 
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AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     23 010,73 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2435 du 12 mai 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   493 003,64 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 
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Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   15 161,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    15 161,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2436 du 12 mai 2033 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   492 320,50 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  3 772,77 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus      312,50 € 

Dont séjours     301,74 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.      10,76 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2437 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 646 233,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 526 119,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

120 114,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      779,00 € 

Dont séjours     779,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  3 590,00 € 

Dont séjours      60,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  3 530,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   34 655,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 630,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 024,68 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2438 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 155 465,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 036 623,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

118 842,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      747,00 € 

Dont séjours     747,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
    2 197,00 € 

Dont séjours   2 197,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     46,00 € 

Dont séjours      30,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     16,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  166 655,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  104 096,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   57 286,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    5 272,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2516 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 888 825,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 685 220,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

203 605,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    2 031,00 € 

Dont séjours   2 031,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     22,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     22,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   28 874,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   11 108,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   17 766,09 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2439 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CH MT ST MARTIN, 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 464 866,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 381 094,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 83 772,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    8 658,00 € 

Dont séjours   8 658,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      141,00 € 

Dont séjours     141,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    121,00 € 

Dont séjours     103,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     18,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  247 372,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  200 545,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   46 827,65 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2517 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

C.H.U. NANCY, 

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 33 852 743,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 33 178 692,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

674 051,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
  103 499,00 € 

Dont séjours 103 499,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
   10 662,00 € 

Dont séjours  10 662,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
 57 975,00 € 

Dont séjours  52 441,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  5 534,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
7 563 282,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 454 012,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 422 226,25 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 641 977,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 45 067,15 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    6 862,02 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  5 724,17 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 137,85 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents        34,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
     34,52 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2440 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 786 411,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 781 023,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  5 388,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    6 089,00 € 

Dont séjours   6 089,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      8,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      8,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
3 432 463,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 575 916,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  845 984,58 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 562,39 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    5 225,82 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  5 225,82 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents -      298,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-    298,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2530 du 22 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 4 518 942,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 4 328 086,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

190 856,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 547,00 € 

Dont séjours   3 547,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      507,00 € 

Dont séjours     507,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  2 176,00 € 

Dont séjours   1 557,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
    619,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  580 684,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  406 790,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   95 170,72 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   78 723,60 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2518 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 246 345,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 130 260,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

116 085,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      236,00 € 

Dont séjours     236,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  1 307,00 € 

Dont séjours     516,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
    791,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  666 842,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  561 195,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   61 634,31 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   44 013,23 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2441 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 4 193 254,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 891 635,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

301 619,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    8 392,00 € 

Dont séjours   8 392,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  4 120,00 € 

Dont séjours   1 683,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 437,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   234 315,54 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  510 228,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  382 057,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   52 977,14 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   75 193,56 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2442 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 4 109 486,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 957 759,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

151 727,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 502,00 € 

Dont séjours   1 502,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     19,00 € 

Dont séjours      17,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      2,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  450 649,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  362 505,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   50 923,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   37 219,99 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2443 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
   762 279,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
   737 687,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 24 592,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 525,00 € 

Dont séjours   3 525,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   16 971,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   16 971,91 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2519 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 22 670 683,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 21 574 055,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

1096 628,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   90 581,75 € 

Dont séjours  90 581,75 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
   10 611,00 € 

Dont séjours  10 611,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  9 827,00 € 

Dont séjours   5 117,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  4 710,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   753 070,37 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 697 908,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 321 810,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  356 945,84 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 019 152,85 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    4 119,79 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  4 119,79 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         6,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      6,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2444 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 525 599,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 357 595,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

168 004,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 998,00 € 

Dont séjours   1 998,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    316,00 € 

Dont séjours     292,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     24,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  224 143,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  117 741,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  106 401,96 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2520 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 922 446,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 594 989,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

327 457,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   10 456,00 € 

Dont séjours  10 456,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      233,00 € 

Dont séjours     233,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    343,00 € 

Dont séjours     251,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     92,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  354 896,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  354 896,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2445 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 8 906 170,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 8 854 817,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 51 353,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 976,00 € 

Dont séjours   3 976,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 941 222,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 264 984,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  232 457,41 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  443 780,28 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    6 144,37 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 144,37 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2446 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 5 004 508,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 4 756 477,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

248 031,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 726,00 € 

Dont séjours   3 726,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
       75,00 € 

Dont séjours      75,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  4 474,00 € 

Dont séjours   1 882,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 592,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 002 430,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  855 011,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   56 104,28 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   91 314,38 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2447 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 575 058,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 405 128,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

169 930,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 160,00 € 

Dont séjours   1 160,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     10,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     10,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  202 464,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  154 648,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   47 815,83 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2448 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES, 

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 928 539,15€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 679 945,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

248 594,15 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 726,00 € 

Dont séjours   1 726,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      181,00 € 

Dont séjours     181,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    111,00 € 

Dont séjours      98,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     13,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   147 623,28 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  186 264,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  129 810,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   56 454,08 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2449 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 001 059,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 841 535,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

159 524,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    2 517,00 € 

Dont séjours   2 517,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    117,00 € 

Dont séjours     107,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     10,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  279 916,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  167 902,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   16 336,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   95 677,84 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2450 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 385 083,32€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 295 839,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 89 244,32 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     45,00 € 

Dont séjours      26,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     19,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   333 036,92 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  101 173,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      810,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  100 363,13 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2451 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
    57 499,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
    53 051,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  4 448,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    4 256,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    4 256,80 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2452 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 300 233,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 276 227,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 24 006,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      473,00 € 

Dont séjours     473,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     52,00 € 

Dont séjours      52,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  155 163,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   12 941,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  142 221,46 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2453 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CHI NORD ARDENNES, 

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 9 283 697,63€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 8 785 153,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

498 544,63 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    8 350,00 € 

Dont séjours   8 350,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
    1 836,00 € 

Dont séjours   1 836,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  3 337,00 € 

Dont séjours     720,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 617,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   176 129,24 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 171 698,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  919 773,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   80 493,22 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  171 431,94 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2454 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier TROYES, 

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 9 493 106,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 9 076 060,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

417 046,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   28 609,00 € 

Dont séjours  28 609,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
    3 325,00 € 

Dont séjours   3 325,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  4 780,00 € 

Dont séjours   1 986,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 794,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 287 221,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 777 618,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  225 112,66 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  284 489,65 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    2 647,04 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  2 647,04 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2455 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Groupement Hospitalier Aube Marne, 

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 216 809,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 069 513,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

147 296,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 881,00 € 

Dont séjours   1 881,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      309,00 € 

Dont séjours     309,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    241,00 € 

Dont séjours     126,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
    115,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    7 968,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    7 968,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2456 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS Hôpital Privé de l'Aube, 

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 810 238,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 780 859,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 29 379,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 672,00 € 

Dont séjours   3 672,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
       92,00 € 

Dont séjours      92,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  290 981,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  247 838,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   16 672,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   26 470,95 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2457 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier Régional REIMS, 

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 20 389 154,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 19 682 556,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

706 598,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   82 149,00 € 

Dont séjours  82 149,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
   16 196,00 € 

Dont séjours  16 196,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  2 568,00 € 

Dont séjours     988,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  1 580,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 991 407,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 325 407,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  238 499,21 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 413 723,39 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 13 778,10 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    2 373,34 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    577,40 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 795,94 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2458 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 483 855,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 254 950,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

228 905,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 019,00 € 

Dont séjours   3 019,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  2 665,00 € 

Dont séjours     702,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  1 963,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  306 765,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  253 634,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   53 130,54 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2459 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 321 963,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 187 119,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

134 844,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    2 099,00 € 

Dont séjours   2 099,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      682,00 € 

Dont séjours     682,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    414,00 € 

Dont séjours     395,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     19,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  470 877,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  378 008,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   42 214,83 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   50 653,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2460 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

INSTITUT GODINOT REIMS, 

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 2 551 138,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 2 547 098,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  4 040,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 447,00 € 

Dont séjours   3 447,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
    1 320,00 € 

Dont séjours   1 320,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     13,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     13,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 069 404,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 451 197,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  607 487,36 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 719,55 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2521 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
   846 577,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
   838 304,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  8 273,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      173,00 € 

Dont séjours     173,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    139,00 € 

Dont séjours     138,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      1,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   17 918,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   17 918,03 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2522 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
   784 259,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
   776 521,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  7 738,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
       74,00 € 

Dont séjours      74,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  163 480,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  163 480,78 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2461 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier CHAUMONT, 

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 459 484,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 316 012,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

143 472,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      363,00 € 

Dont séjours     363,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    618,00 € 

Dont séjours      80,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
    538,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   37 106,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   21 334,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       47,22 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   15 724,92 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2462 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Centre Hospitalier ST DIZIER, 

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 226 092,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 061 846,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

164 246,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 203,00 € 

Dont séjours   3 203,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      132,00 € 

Dont séjours     132,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    257,00 € 

Dont séjours     216,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     41,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  162 692,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  132 044,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       96,44 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   30 552,12 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2523 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 36 992 574,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 36 066 761,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

925 813,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
  169 873,00 € 

Dont séjours 169 873,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
   53 028,00 € 

Dont séjours  53 028,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  5 337,00 € 

Dont séjours     804,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  4 533,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
5 108 175,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 890 334,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   36 434,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
2 175 392,92 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  6 013,46 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   14 613,20 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 14 613,20 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2463 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

Clinique RHENA Association, 

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
   343 205,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
   342 145,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  1 060,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      584,00 € 

Dont séjours     584,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      497,00 € 

Dont séjours     497,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   76 626,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   76 626,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2464 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 284 922,11€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 036 360,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

248 562,11 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    1 677,00 € 

Dont séjours   1 677,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    106,00 € 

Dont séjours      76,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     30,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR   288 200,11 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  125 290,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   65 936,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    8 334,16 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   51 020,57 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2465 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 5 219 497,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 5 218 417,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

  1 080,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    2 541,00 € 

Dont séjours   2 541,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      2,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      2,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 681 598,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 573 594,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 108 003,84 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   20 917,31 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-    125,90 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

 21 043,21 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2524 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, 

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 813 913,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 786 169,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 27 744,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    3 462,00 € 

Dont séjours   3 462,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      1,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      1,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    6 921,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 029,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       37,52 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    5 855,24 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2525 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 4 515 280,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 4 405 442,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

109 838,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    4 759,00 € 

Dont séjours   4 759,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    120,00 € 

Dont séjours     108,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     12,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 707 320,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 145 122,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  534 005,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   28 193,07 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2531 du 22 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 7 768 923,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 7 408 735,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

360 188,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
    5 792,00 € 

Dont séjours   5 792,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      909,00 € 

Dont séjours     909,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
    443,00 € 

Dont séjours     409,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
     34,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 186 203,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  661 839,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  175 571,73 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  348 792,53 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 2 juin 2023



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2466 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 320 372,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 104 258,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

216 114,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      855,00 € 

Dont séjours     855,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
      279,00 € 

Dont séjours     279,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     25,00 € 

Dont séjours      16,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      9,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  439 384,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  357 006,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      150,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   82 227,11 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2467 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 1 180 575,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 1 089 136,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 91 439,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      629,00 € 

Dont séjours     629,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      9,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      9,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   26 800,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    3 403,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   23 396,31 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2526 du 17 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
   491 442,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
   480 833,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 10 609,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      525,00 € 

Dont séjours     525,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
      4,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      4,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   31 224,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   19 130,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   12 093,52 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2468 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 15 791 619,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 15 241 207,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

550 412,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   20 792,00 € 

Dont séjours  20 792,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
    3 173,00 € 

Dont séjours   3 173,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  5 088,00 € 

Dont séjours   2 843,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 245,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
3 214 789,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 650 601,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  564 188,59 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   13 872,79 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 13 872,79 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2469 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 3 402 412,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 3 372 380,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

 30 032,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
      267,00 € 

Dont séjours     267,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
     27,00 € 

Dont séjours      20,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
      7,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  342 593,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      692,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  341 901,61 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023  

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2470 du 12 mai 2023 fixant le montant des acomptes mensuels à compter de mars 2023 dans 

l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 à verser à l’établissement : 
 

GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation 

de l’activité hors AME, SU et soins aux détenus 
 18 316 589,00€  

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

éventuels supplém. (y compris transports et PO) 
 17 425 640,00€  

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, ATU, Forfaits âge 

Urgences et suppléments, FFM, SE, actes et 

consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux art R. 174-2-1 et 

suivants du code SS 

890 949,00 € 

* Inclut, pour la 2ème ligne, l’éventuelle valorisation d’activité de l’(ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 2 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant de l’AME 
   66 412,00 € 

Dont séjours  66 412,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité AME de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 3 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 
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Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité relevant des SU 
   13 637,00 € 

Dont séjours  13 637,00 € 

Dont transports         0,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité SU de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 4 – Acompte provisoire mensuel à compter de mars 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 pour l’activité relevant du RAC détenus 

A compter du mois de mars 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte 

provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé Montant à verser ce mois-ci 

Acompte provisoire MCO au titre de la 

valorisation de l’activité du RAC détenus 
  6 501,00 € 

Dont séjours   4 241,00 € 

Dont ACE y compris ATU, Forfaits urgences, FFM, 

SE, etc. 
  2 260,00 € 

*  Inclut l’éventuelle valorisation d’activité du RAC détenus de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2023 

Le montant dû à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 

sécurité sociale est de :  
 

Libellé 
Montant à verser 

ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 736 137,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 862 353,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  402 080,94 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  471 689,85 € 

Dont des médicaments en externe -  1 035,28 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  1 048,74 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   12 666,31 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 12 666,31 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents    16 109,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 16 109,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

 

Article 7 - Versements mensuels reconduits en l’absence de nouvel arrêté  

Les montants des acomptes provisoires mensuels visés aux articles 1 à 4 sont reconduits sauf en cas de transmission par 

l’ARS d’un nouvel arrêté de versement.  
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